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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Delegues auxiliaires
Question écrite n° 21294

Texte de la question

M. Francois Cornut-Gentille attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale sur la situation des
delegues rectoraux en fonctions dans les etablissements d'enseignement prives sous contrat. Un certain
nombre d'entre eux, dont la delegation d'enseignement a ete reconduite d'annee en annee, et ce depuis de
nombreuses annees, voient leur situation devant l'emploi rendue encore plus precaire depuis la mise en oeuvre
de la procedure de recrutement nee de l'accord Lang-Cloupet. Il lui demande donc s'il compte prendre une
mesure de contractualisation de ces personnels, analogue a celle prise par le decret no 86-1008 du 2 septembre
1986.

Texte de la réponse

Le decret no 94-824 du 23 septembre 1994, portant organisation de concours specifiques reserves a certains
personnels exercant des fonctions d'enseignement, d'education et d'orientation relevant du ministre charge de
l'education a instaure, pour les sessions de concours de 1995, 1996, 1997, 1998, des concours specifiques
ayant pour objet, notamment, de favoriser la resorption de l'auxiliariat. Ils sont ouverts aux maitres delegues des
etablissements d'enseignement prives du second degre. Ces derniers doivent justifier du diplome requis pour
s'inscrire aux concours internes preexistants et totaliser cinq annees d'enseignement ou de documentation
effectues dans des etablissements prives du second degre sous contrat. Cette periode est cependant reduite a
trois annees de services, apprecies dans les memes conditions, pour les maitres delegues qui justifient d'une
admissibilite a l'une des trois sessions precedant celle au titre de laquelle ils se presentent, qu'il s'agisse soit du
concours externe ou du concours d'acces a l'echelle de remuneration du CAPES, du CAPET ou du PLP 2, soit
du concours d'acces a des listes d'aptitude en vue de l'obtention du CAFEP correspondant au CAPES, au
CAPET ou au PLP 2, soit du concours externe de l'agregation.
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